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ARTICLE 2

RAPPORT

RAPPORT

 

Après la première phrase de l’alinéa 112, insérer la phrase suivante : 

 

« Elle lutte contre le travail illégal des enfants conformément à la Convention 182 de 
l’Organisation Internationale du Travail. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Protéger les enfants du monde des effets de la pauvreté, des violences et abus est de la 
responsabilité de tous. La France, en tant que signataire de la Convention internationale des droits 
de l’enfant et de la Convention de l’Organisation internationale du Travail s’y est engagée.


